
TABLE ALPHABETIQUE
Bill pour fupprimer des foldats 395. Le privilège ne s'é-

tend dans aucun cas à un Membrr qui e(l fimplement
agent 401. Aucun Membre ne peut avoir le privilège

contre un individu que par rapport à fa perfonne et que
pendant que la Chambre ftegera pour expédier les affaires

401.-402. Le privilège ne s'étend pas aux officiers publics

pour chofes faites dans l'exercice de leurs offices 402.
Voyez rA<5le de la i2me& i3me année de Guillaume
III. pour prévenir les inconvénients qui peuvent arriver

à roccafion du privilège du Parlement.

PROCEDES du PARLEMENT font fondes fur d'autres

règles que celles de la Loi 83.

PROCEDURES, ne peuvent cire fervies aux Membres du
Parlement pendant fa tenue 373. Punition contre ceux
qui les fervent 374. Lettres à écrire aux Juges pour les

arrêter 378.
PROCLAMATION a faire pour les Eledions 223. A l'ou-

verture du Parlement contre les gens armés, les jeux les

fpeélables êic. 348.
PROMESSES faites pour procurer le retour d'un Membre

du Parlement déclarées nulles 200.-233.

PROVISO, dans un Ade ne décide pas de la Loi, c'eft un
ajouté pour fatisfaire ceux qui ne connoiiïent pas la Loi

65. Un provifo dans un aâe déclaratoire n'efl bon à rien

agg. On n'offre point de provifo ou de claufe à la féconde

leâure d'un Bill, mais au Comité auquel il eft commis

318,
PRO*Xl, fait par les Lords g2.-g3. Les Membres de la

Chambre des Communes ne peuvent faire de Proxi 125.

PROTESTATION faite par la Chambre prévoyant qu'elle

alloit être difîoute 344.
PUBLICATION des ades du Parlement n'cfl pas néceffaire

84i

QUAKRES, affirmation à prêter par eux aux Elevions au

lieu du feiment 246.
QUESTIONS, mifes par l'Orateur en certains cas 277.

Premièrement dans l'affirmative cnfuite dans la négative

218. Comment la Chambre le divife pour les décider

279. Qiieftioj) préalable ce que c'cfl 281. S'ils'élevc


